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STOCKAGE ET DE DECHARGEMENT (FPSO )

Note de I'AdministEate M

Le Fonds de 1971 a requ un certain nombre de questions portant sur le paint de savoir si les deversement s
emanant d'unites flottantes de stockage (FSU) ou d'installations flottantes de production, de stockage et
de dechargement (FPSO) relevent du champ d'application de la Convention de 1969 sur la responsabilit e
civile et de la Convention de 1971 portant creation du Fonds . L'Administrateur a entrepris une etud e
preliminaire de cette question qui s'est revelee bien plus complexe qu'il n'avait ete anticipe . L'etude n'etan t
pas encore achevee, I'Administrateur propose que I'Assemblee reporte 1'examen de cette question a sa
prochaine session .


